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Toulon
La Seyne

8M

HIVER > du 12 septembre 2011 au 17 juin 2012

Noël, Nouvel an : service minimum et le 1er mai : pas de bateau
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v  : En semaine : existe uniquement le vendredi

 : Service «Les Nocturnes N 2»

b  : Passe par la Base Navale

L'arrêt "Espace Marine" est desservi environ 4 minutes après le départ du port de La Seyne.
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Tous les départs de Toulon desservent l'arrêt "Espace Marine" environ 16 minutes après

Espace Marine

TOULON

LA SEYNE

16 Minutes

4 Minutes

CE QU'IL FAUT SAVOIR...

Les titres de transport du
réseau «BUS/BATEAU» sont
utilisables sur les lignes
maritimes. Ils doivent être
 systématiquement validés,
à  chaque montée dans le
bateau, (même dans le cadre
d'une correspondance avec
un bus).

DUREE DE LA TRAVERSEE

La SeyneToulon
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Base Navale

a  : Le vendredi dessert la Base Navale puis Espace Marine et  La Seyne
b  : Passe par la Base Navale
n  : Existe uniquement du lundi au jeudi - Départ de Base Navale pour Espace Marine

v  : Existe uniquement le vendredi
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 : Service «Les Nocturnes N 2»
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du 22/10/2011 au 31/10/2011  - du 17/12/2011 au 02/01/2012
du 25/02/2012 au 03/03/2012 - du 21/04/2012 au 07/05/2012
et le 18/05/2012.
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